
COMPTE RENDU DE LA REUNION DE CONSEIL MUNICIPAL 
 

DU   24 JUIN 2022 
----------------- 

   
Le vingt-quatre juin deux mille vingt-deux à Dix-huit heures, le Conseil Municipal s’est réuni au lieu habituel 

de ses séances sous la présidence de Monsieur Jean-Marie ALEXANDRE, Maire, suite à une convocation du 
10 mai 2022 

 

 
ETAIENT PRESENTS : MM les Conseillers Municipaux en exercice à l’exception à l’exception de Mr Yvon CHABOT 

ayant donné procuration à Mr Guy DILLY et Mr Guillaume ALEXANDRE ayant donné procuration à Mr Didier BRIAVAL, 

 

La séance ouverte, les Conseillers Municipaux signent le compte rendu de la réunion du 28 mars 2022 qui 

est adopté à l’unanimité des membres présents. 

 
  PARTICIPATION COMMUNALE POUR L’ACHAT DE FOURNITURES SCOLAIRES 
 

Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée que par Délibération en date du 2 novembre 1966, le 

Conseil Municipal a décidé d’adhérer aux organismes parascolaires des Etablissements d’Enseignement 
Secondaire Public, chargés avec l’aide financière des Communes, d’assurer gratuitement à tous les élèves la 

quasi-totalité des manuels scolaires nécessaires, le barème des aides ainsi allouées est révisé en principe 
chaque année. 

 

En conséquence, Monsieur le Maire invite l’Assemblée à bien vouloir le reconsidérer. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, prend les décisions suivantes de maintien 
des taux de participation pour l’année scolaire 2022-2023. 

 
-     Lycée professionnel Léo LAGRANGE de BULLY-LES-MINES 

30,00 Euros par élève. 

- Collège RIAUMONT de LIEVIN – Collège Pierre et Marie CURIE DE LIEVIN – Collège 

MONTAIGNE DE LIEVIN 

12,20 Euros par élève. 
- Lycée d’Etat et LEP de LIEVIN  

30 Euros par élève à verser à l’Association Œuvre du livre du Liévinois. 

- Collège d’AVION 

10,37 Euros par élève 
- Collège Jean VILAR d’ANGRES 

22 Euros par élève 

 

- 21 Euros aux parents des élèves fréquentant d’autres établissements scolaires sur production 

d’un certificat de scolarité. 

-  

Les dépenses afférentes seront affectées à l’exercice en cours. 

 

   REDEVANCES SCOLAIRES 2022-2023 
 

Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée l’Article 23 de la loi du 22 janvier 1983 modifiée posant le 
principe de répartition entre les communes des charges de fonctionnement des écoles publiques primaires et 

maternelles accueillant des enfants résidants dans d’autres communes. 
 

 

 



Ce texte prévoit que lorsque les écoles maternelles, les classes enfantines ou les écoles élémentaires 

publiques d’une Commune reçoivent des élèves dont la famille est domiciliée dans une autre commune, la 
répartition des dépenses d’entretien et de fonctionnement se fait par accord entre toutes les communes 

concernées. 
 

C’est le libre accord qui régit les modalités de répartition des charges entre la Commune de 

Résidence et la Commune d’accueil. 
 

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal à l’unanimité, décide à titre de réciprocité 
avec les communes de l’Agglomération de Lens-Liévin, de maintenir le taux de la redevance scolaire à 111 € 

par élève, pour l’année scolaire 2022– 2023.  

 

CONVENTION RELATIVE A LA FORMATION DES ELUS 2022-2023 
 

Monsieur Guy DILLY, Adjoint au Maire, présente à l’assemblée un projet de convention destinée à la    
formation des élus en 2022-2023 et émanant de la Fédération des Elus Citoyens et Indépendants (F.E.C.I). 

 
Après délibération, le Conseil municipal à l’unanimité, à l’exception de Monsieur le Maire qui ne 

prend pas part à cette délibération et quitte la salle, émet un avis favorable à la formation des élus 

municipaux du 1er mai 2022 au 30 avril 2023, moyennant une dépense de 1700 € et autorise la signature de 
la convention correspondante. 

 

TAXE LOCALE PUBLICITE EXTERIEURE - TARIFS APPLICABLES EN 2023 
 

Monsieur le Maire a rappelé que l’article L 2333-9 du code général des collectivités territoriales 
(CGCT) fixe les tarifs maximaux de taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE). Ces tarifs sont relevés 

chaque année, dans une proportion égale au taux de croissance de l’indice des prix à la consommation hors 
tabac de la pénultième année. 

 
Le taux de variation applicable aux tarifs de la TLPE en 2021(N-2) s’élève ainsi à : + 2.8% (source Insee). 

 

Les tarifs maximaux prévus à l’article L 2333-1O du Code Général des Collectivités Territoriales 
s’élèvent en 2023 à 22 euros pour les communes de moins de 50 000 habitants appartenant à un 
établissement public de  
Coopération intercommunale de 50 000 habitants et plus. 
 

Il est proposé au conseil municipal, compte tenu du tarif maximal de 22 euros susvisé de modifier les 
tarifs comme suit à compter du 1er janvier 2023 et de ne pas appliquer d’exonération ou de réfaction sur ces 

tarifs.  
 

Dispositifs publicitaires et préenseignes non numériques (de moins de 50m²) 

Dispositifs publicitaires et préenseignes non numériques (de plus de 5O m²) 
Dispositifs publicitaires et préenseignes sur support numérique (de moins de 5O m²) 

Dispositifs publicitaires et préenseignes sur support numérique (de plus de 5O m²) 
Enseignes de moins de 12 m² 

Enseignes entre 12 m² et 5O m² 

Enseignes à partir de 5O m² : 
 

22,00 euros 

44,00 euros 
66,60 euros 

132,00 euros 
22,00 euros 

44,00euros 

88,00 euros 

 
 Après avoir donné par écrit un avis favorable à cette proposition, le conseil municipal adopte à 

l’unanimité la présente délibération pour les tarifs applicables en 2023 relatifs à la taxe pour la publicité 

extérieure et autorise Monsieur Le Maire à signer les documents nécessaires à l’application de cette 
délibération. 

 
 

 

 
 

 



CONSTITUTION D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES POUR LA FOURNITURE ET LA      
LIVRAISON DE SEL DE DENEIGEMENT 

 
Vus :  

-  le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.1414-3 

-  l'ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 et notamment son article 28, 

-  le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016, relatif aux marchés publics, 
- la délibération de la commune de Souchez en date du 8 décembre 2016 adoptant le schéma de 

mutualisation, 
  

 Considérant :  

 
- que la mutualisation de la commande publique constitue l’une des thématiques prioritaires retenues 

dans le cadre du premier volet du schéma de mutualisation entre les 36 communes adhérentes  et la 
Communauté d’agglomération de LENS LIEVIN, 

 

- que compte tenu d’un besoin commun entre la Communauté d’agglomération de LENS LIEVIN et les 
communes  volontaires, il a été proposé la création d’un groupement de commandes portant sur la 

fourniture et la livraison de sel de déneigement. 
 

-  que le groupement de commandes, coordonné par la Communauté d’agglomération de LENS LIEVIN , 
sera chargé de procéder, dans le respect des dispositions et principes énoncés par l'ordonnance n° 2015-

899 du 23 juillet 2015 et le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016, à l’organisation de l’ensemble des 

opérations de sélection des opérateurs économiques, à la signature et à la notification du marché public ; 
 

- que la commission d’appel d’offres du coordonnateur sera compétente dans le cadre de la passation du 
marché public, en application de l’article L 1414-3 II du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

- qu’après notification du marché public, chaque membre du groupement de commandes aura la charge de 
s’assurer de la bonne exécution du marché pour ce qui le concerne ; 

 
- qu’il convient de définir les modalités de fonctionnement de ce groupement de commandes, dans le cadre 

d’une convention constitutive. 
 

Après en avoir délibéré, 

 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 
Article 1 : décide de la création d’un groupement de commandes entre la Communauté 

d’agglomération de LENS LIEVIN et les communes volontaires, pour la fourniture et la 

livraison de sel de déneigement. 
 

Article 2 : prend acte de la convention constitutive du groupement de commandes, coordonné par la 
Communauté d’agglomération de LENS LIEVIN, qui désigne la commission d’appel d’offres 

du coordonnateur comme celle du groupement pour les missions définies par la convention. 

 
Article 3 :      autorise Monsieur le Maire à signer cette convention constitutive. 

 
 

 
 

ORGANISATION ET TARIFS DES CENTRES DE LOISIRS EXTRA SCOLAIRES POUR 
L’ANNEE 2022-2023. 
   

   

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’afin d’assurer l’animation et l’encadrement 

règlementaire de l’accueil des centres de loisirs sans hébergement organisés par la commune durant les 
vacances scolaires, il convient d’en prévoir l’organisation et d’en fixer les tarifs. 

 



Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil Municipal décide l’organisation de sessions de 

Centres de Loisirs annuel qui fonctionneront dans les locaux scolaires et communaux aux dates suivantes de 
8h à 18h avec restauration du midi et garderie de 7h30 à 8h et de 18h à 18h30 : 

 
 

Vacances Périodes Durée Date limite 

D’inscription 

Toussaint 
Noël 

 
Février 

Printemps 
Juillet 

Août 

Du 24.10.22 au 04.11.22 
Du 19.12.22 au 23.12.22 

 
Du 13.02.23 au 24.02.23 

Du 17.04.23 au 28.04.23 
Du 10.07.23 au 28.07.23 

Du 31.07.23 au 18.08.23 

 

9 jours 
5 jours 

 
10 jours 

10 jours 
14 jours 

14 jours 

3 au 7 octobre 2022 
28 novembre au 2 

décembre 2022 
23 au 27 janvier 2023 

27 au 31 mars 2023 
1 au 16 juin 2023 

1 au 16 juin 2023 

 

 Et de maintenir les tarifs forfaitaires à la journée ainsi qu’il suit à compter du 1er septembre 2022 : 

     
 SOUCHEZOIS :      EXTERIEURS  

- Tranche 1 : Bénéficiaires bons CAF   7,10€    14,50€ 
- Tranche 2 : Non imposables  10,60€    18,00€ 

- Tranche 3 :  Imposables  11,10€    18,00€. 
 

Les inscriptions et documents à fournir se feront via la plateforme PERISCHOOL. 

   
Conditions remboursement : 
 

Seules les absences consécutives de 5 jours et plus pourront faire l’objet d’un avoir pour un centre 
de loisirs ultérieur et uniquement sur présentation d’un certificat médical. 

 
 

CONVENTION CYNEGETIQUE QUADRIPARTITE (2022-2026) RELATIVE A LA MISE EN 
PLACE DE LA CHASSE SUR LE SITE DU BOIS DES BRUYERES ENTRE LA COMMUNE. LA 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE LENS-LIEVIN, LE SYNDICAT MIXTE EDEN 62 ET 
LA FEDERATION DEPAREMENTALE DES CHASSEURS DU PAS DE CALAIS. 

 
La propriété du Département du Pas-de-Calais dénommée « Bois des Bruyères » est mise à 

disposition du syndicat mixte EDEN62 dans le cadre de la politique Espace Naturel Sensible, conformément 
aux articles L. 113-8 et suivant du code de l’urbanisme et R. 113-15.  

 
Conformément à ces articles, les terrains propriétés du département du Pas-de-Calais ont été 

aménagés pour être ouverts au public. 

 
Les missions développées par le Syndicat Mixte EDEN62 portent sur la protection d’espaces 

remarquables (de la faune et de la flore qui s’y trouvent) ainsi que l’aménagement en vue de l’accueil du 
public aux fins de découverte. 

 

Un plan de gestion transcrivant les objectifs assignés au syndicat mixte a été réalisé et validé en 
comité syndical. Celui-ci indique les orientations de gestion pour l’entretien et la restauration du patrimoine 

naturel et précise également les espaces dévolus à l’accueil du public. 
 

Pour des besoins de gestion, dans le cadre du maintien des équilibres écologiques du site, des 
actions de régulation des espèces en surnombre ou pouvant porter atteinte à la qualité des habitats naturels 

peuvent être nécessaires. Les espèces concernées potentiellement sont les espèces sédentaires chassables 

et les espèces nuisibles. 
 

 
 



Par la mise à disposition des terrains, le Département du Pas-de-Calais a transféré le droit de chasse 

au syndicat mixte EDEN62. 
 

Il appartient donc à ce dernier avec ses adhérents d’organiser la régulation, de définir les règles de 
sécurité dans le respect de la gestion des terrains acquis et l'engagement à les préserver, à les aménager et 

à les entretenir dans l'intérêt du public.  

 
Le syndicat mixte propose de réviser la convention de gestion cynégétique appliquée au « Bois des 

Bruyères » sur la base de la définition de nouvelles modalités de mise en œuvre de la chasse sur les ENS. 
Cette dernière est quadripartite : elle sera signée par le syndicat mixte EDEN62, la Communauté 

d'Agglomération de Lens-Liévin, la commune de SOUCHEZ et la Fédération Départementale des Chasseurs 

du Pas-de-Calais. 
 

La CALL qui est adhérente au syndicat mixte EDEN62. Pour cet Espace Naturel Sensible, elle s’appuie 
sur la commune de SOUCHEZ de par sa connaissance et sa proximité avec les usagers et les acteurs locaux 

pour l’application de la convention.  
 

La Fédération des Chasseurs du Pas-de-Calais (FDC62) propose les plans de chasse chevreuil, les 

plans de gestion lièvre. Elle délivre les carnets agréés, les bracelets chevreuils, les bagues lièvres, les 
bracelets sangliers. Elle apporte son concours technique et veille au respect des règles par la présence de 

ses agents et administrateurs lors des journées de chasse. La FDC62 permet ainsi le concours des acteurs 
locaux que sont les chasseurs au maintien de la qualité du site. 

 

Modalités de mise en œuvre de la chasse sur le bois des bruyères 
 

Les signataires de la convention conviennent d’attribuer la mise en œuvre d’un cahier des charges 
aux associations locales de chasse. La désignation de celles-ci se fait via un Appel à Manifestation d’Intérêt 

(AMI) porté par les signataires. 
Les associations locales de chasse, candidates, s’engagent à mettre en œuvre les actions de régulation dans 

le respect du cahier des charges. Le choix du candidat se fait par les signataires. 

 
L’association de chasse désignée s’engage à : 

 
- respecter la convention cynégétique et le cahier des charges durant les quatre années,  

- mettre en œuvre l’organisation de la chasse et la régulation des espèces chassables, 

- privilégier des chasseurs locaux et intégrer les jeunes chasseurs, 
- souscrire une assurance en responsabilité civile. 

 
Le cahier des charges techniques établi, précise la mise en œuvre de la convention de gestion 

cynégétique. Il comporte : 

- le lieu de chasse,  
- le nombre de jours ; Chaque année, le calendrier précisant les jours de chasse retenus notamment 

sera discuté entre le syndicat Mixte EDEN62, la commune de SOUCHEZ, la Fédération Départementale 
des Chasseurs du Pas-de-Calais et le Président de l’association de chasse, tout en prenant en 

considération l'accueil du public et la gestion à appliquer. 
- le nombre de fusils,  

- les espèces chassables,  

- la liste des  chasseurs de l’association de chasse dénommée Fédération départementale des chasseurs 
du Pas calais , leurs numéros de permis de chasse, leurs numéros de police d’assurance et leurs 

adresses. 
- les références et coordonnées du Président de l’association. 

- le bilan des prélèvements en fin de saison. 

 
Le cahier des charges est signé par EDEN62, la commune et la FDC62 pour la durée de la convention 

ainsi que par l’association de chasse désignée par l’AMI. Il devra respecter les arrêtés préfectoraux 
d'ouverture et de fermeture de la chasse. 

 
 

 



L’autorisation de chasse est à titre gracieux sous couvert de concourir à la gestion. La participation 

des chasseurs se faisant au titre de leur adhésion à l’association de chasse désignée, en aucun cas elle ne 
peut appeler des rémunérations supplémentaires (excepté dans le cas des battues, pour ce qui est 

nécessaire à leur organisation). 
La participation de l’association pourra être dénoncée et annulée en cas de non-respect des demandes et 

des obligations. 

L’association de chasse, en tant qu’organisatrice, sera tenue responsable, en cas d’accident de chasse. 
Les coûts liés aux dégâts de gibier sont assumés à part égale par le syndicat mixte EDEN 62 et l’association 

de chasse.  
 

Durée de la convention 

Le Syndicat Mixte EDEN 62, la CALL, la commune de SOUCHEZ et la Fédération Départementale des 
Chasseurs du Pas-de-Calais conviennent d’appliquer les modalités de la pratique de la chasse pour 4 saisons 

de chasse 2022/2023, 2023/2024, 2024/2025 et 2025/2026 et selon le cahier des charges techniques 
annexé à la convention. 

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal, 

 

- Prend acte de la convention et de la création d’un AMI pour désigner l’association de chasse et son 
référent unique pour les quatre prochaines saisons. 

 
- Autorise Monsieur le Maire à signer la convention cynégétique couvrant 4 saisons sur la période 2022-2026 

et s’appliquant au site du Bois des Bruyères (site ENS), en partenariat avec le Syndicat Mixte EDEN 62 et la 

Fédération Départementale des Chasseurs du Pas-de-Calais et la Communauté d’Agglomération de Lens 
Liévin. 

 
- Autorise Monsieur le Maire à engager les démarches afin que les modalités de chasse définies dans cette 

convention et le cahier des charges techniques soient appliquées. 

 
MODALITES DE PUBLICITE DES ACTES PRIS PAR LES COMMUNES DE MOINS DE 3500 
HABITANTS. 

 

Vu l’article L. 2131-1 du Code général des collectivités territoriales, dans sa rédaction en vigueur au 

1er juillet 2022, 
Vu l’ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d'entrée 

en vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements, 
Vu le décret n° 2021-1311 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d'entrée 

en vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements, 

 
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que les actes pris par les communes (délibérations, 

décisions et arrêtés) entrent en vigueur dès qu’ils sont publiés pour les actes règlementaires et notifiés aux 
personnes intéressées pour les actes individuels et, le cas échéant, après 

transmission au contrôle de légalité. 
 

A compter du 1er juillet 2022, par principe, pour toutes les collectivités, la publicité des actes 

règlementaires et décisions ne présentant ni un caractère règlementaire ni un caractère individuel sera 
assurée sous forme électronique, sur leur site Internet. 

moes actes 
Les communes de moins de 3 500 habitants bénéficient cependant d’une dérogation. Pour ce 

faire, elles peuvent choisir, par délibération, les modalités de publicité des actes de la commune : 

 
- soit par affichage ; 

- soit par publication sur papier ; 
- soit par publication sous forme électronique. 

 
 

 

 
 

 



 

 
 

Ce choix pourra être modifié ultérieurement, par une nouvelle délibération du conseil municipal. A défaut de 
délibération sur ce point au 1er juillet 2022, la publicité des actes se fera exclusivement par voie 

électronique dès cette date. 

 
Considérant l’existence du site internet de la commune et de la pratique de la publication 

électronique des PV de conseil municipal depuis plusieurs années, 
 

Considérant la nécessité de maintenir une continuité dans les modalités de publicité des actes de la 

commune, le maire propose au conseil municipal de choisir les modalités suivantes de publicité des actes 
règlementaires et décisions ne présentant ni un caractère règlementaire ni un caractère individuel : 

 
Publicité sous forme électronique sur le site de la commune pour les procès-verbaux du conseil municipal et 

pour l’ensemble des autres actes : publicité sous forme papier 
 

Après délibération, Le Conseil Municipal, à l’unanimité, Décide : 

 
- D’ADOPTER la proposition ci-dessus, qui sera appliquée à compter du 1er juillet 2022. 

-  
 

ORGANISATION ET TARIFS DES SERVICES PERI-SCOLAIRES : RESTAURATION 
SCOLAIRE ET GARDERIE. 
   

 

          Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’afin d’assurer la restauration scolaire et la garderie 

avant et après la classe, il convient d’en prévoir l’organisation et d’en fixer les tarifs. 
 

Après délibération, le conseil municipal décide à l’unanimité, de MAINTENIR les tarifs ainsi qu’il suit à 
compter du 1er septembre 2022 : 

 
 

   SOUCHEZOIS :          EXTERIEURS : 

 
- Tarif restauration scolaire par repas :  4,00€   5,00€ 

 
 

- Tarif journalier forfaitaire garderie :              2,10€   3,00€   

 
   

Les inscriptions et documents à fournir se feront via la plateforme PERISCHOOL. 
 

          

LOCATION D’UNE PATINOIRE 
 

Après délibération, à l’unanimité et sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, dans 
le cadre de l’organisation du marché de Noël 2022, décide : 

 
- D’autoriser la location d’une patinoire à la Société HAMZA ARTIFICES dont le siège est à Raismes 

(59) moyennant une dépense de 7 000 Euros TTC 

 
La dépense correspondante sera inscrite à la section de fonctionnement de l’exercice en cours. 

 
 
 
 
 
 



 

AVENANT N°1 MARCHE « ANIMATION ET GESTION D’UN ACCUEIL DE LOISIRS SANS 
HEBERGEMENT (ALSH) POUR LES ENFANTS DE 4 A 14 ANS DE LA COMMUNE DE 
SOUCHEZ » 
 

Monsieur le Maire explique : 

 
Le 23 novembre 2021 la commune a conclu avec l’association départementale les FRANCAS DU PAS 

DE CALAIS un marché de prestation de services sous forme de procédure adaptée pour l’animation et la 

gestion d’un accueil de loisirs sans hébergement (ALSH) pour les enfants de 4 à 14 ans. 
 

Le prestataire, conformément au code de la commande publique et afin d’assurer une trésorerie 
suffisante pour le préfinancement de l’exécution des prestations, a sollicité la modification du marché, en 

page 5, alinéa 7 « avances », pour la mise en place d’une avance de 40% sur le prévisionnel des mois de 
juillet et d’août, conditionnée à une facture par le prestataire. 

Le principe et les modalités de leur remboursement sont prévus par les dispositions des articles R. 

2191-11 et R. 2191-12 du code de la commande publique (CCP), qui permettent au maître d’ouvrage 

d’imputer le remboursement des avances par précompte sur les sommes dues au titulaire du marché à titre 
d’acomptes, de règlement partiel définitif ou de solde. 

Considérant la demande comme justifiée au regard de la trésorerie nécessaire au prestataire, qui n’a 
pas d’incidence financière sur le budget global du marché, il est demandé au conseil municipal d’autoriser 

Monsieur le Maire à signer avec les FRANCAS DU PAS DE CALAIS l’avenant n°1 ci-annexé au marché n° 
2021-01 MAPA ALSH du 23 novembre 2021. 

 

 
Le Conseil Municipal après avoir délibéré, à l’unanimité,  

 
- Autorise Monsieur le Maire à signer avec LES FRANCAS DU PAS DE CALAIS l’avenant n°1 au marché attribué 

le 23 novembre 2021, ci annexé. 

 
 

RETRAIT DE LA DELIBERATION 20-2020 DU 6 AVRIL 2020 
 
 

Monsieur le Maire explique : 
 

Le conseil municipal du 6 avril 2020 a fait valoir son droit de préemption sur les parcelles AD128 et 
AD129 rue carnot considérant l’intérêt des terrains pour la construction d’un béguinage. 

 

Un projet similaire étant envisagé sur d’autres terrains plus adaptés, il est proposé le retrait de la 
délibération susvisée. 

 
Le Conseil Municipal après avoir délibéré, à l’unanimité,  

 
- Donne un avis favorable au retrait de délibération 20-2020 du 6 avril 2020. 

 

 
 

DROIT DE PREMPTION PARCELLES AB0039- et AB115 –RUE PASTEUR 
 

   Monsieur le Maire propose à l’assemblée de se prononcer sur un droit de préemption sur les 

parcelles cadastrées : AB0039 ET AB 115 -RUE PASTEUR 
 
 

 



dans l’hypothèse d’une mise en vente aux fins d’y créer un béguinage en réponse aux besoins 

d’hébergement adapté aux personnes âgées et/ou à mobilité réduite sous forme de petites maisons 

individuelles et d’un local commun de loisirs et soins infirmiers, les parcelles adjacentes AB40 et AB41 au 27 

rue pasteur ayant déjà été préemptés par le conseil municipal du 28 mars dernier. 

 Après avoir délibéré à l’unanimité, le conseil municipal : 

- DONNE UN AVIS FAVORABLE à l’instauration du droit de préemption de la commune sur les 

parcelles ci-dessus rue Pasteur.  

RESIDENCE DU PARC -CHEMIN DU TORTILLARD- CONVENTION D’INCORPORATION 
DES RESEAUX AVEC LA CALL 
      

Monsieur le Maire présente à l’Assemblée le projet de convention d’incorporation des réseaux dans 

les services publics d’eau et d’assainissement de la Communauté d’Agglomération de Lens-Liévin de la 
résidence du parc, à SOUCHEZ, qui prévoit la répartition de la prise en charge de l’entretien des ouvrages 

de gestion des eaux de pluie entre la commune et la CALL. 
 

 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
 Le Conseil Municipal mandate Monsieur le Maire pour signer avec Monsieur le Président de cet 

E.P.C.I, la convention correspondante référencée C.801-21/01 qui prendra effet à la date de sa signature par 
les deux parties. 

 

RETROCESSION par la SARL « HAUTS DE FRANCE AMENAGEMENT » à la Commune de 
SOUCHEZ. Lotissement « RESIDENCE DU PARC »- chemin du Tortillard- Parcelles 
cadastrées AC283 pour 0a12, AC 289 pour 0a82, AC293 pour 0a45, AC298 pour 0a19, 
AC305 pour 0a62, AC307 pour 0a83, AC313 pour 7a21 et AC319 pour 0a09. 
  

Monsieur Le Maire expose : 
 

         Considérant la demande présentée par la SARL « Hauts de France Aménagement » tendant à 
rétrocéder à titre gratuit la voirie et les réseaux de la résidence du Parc en raison de la vente intégrale des 

terrains du lotissement,   

 
              Considérant qu’il a été constaté sur place par les services techniques le bon état de la voirie de 

ladite résidence,      
               Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée la précédente délibération d'incorporation dans le 

domaine privé puis public communal de la voirie et des réseaux divers du Lotissement : « RESIDENCE DU 

PARC » par convention avec la CALL, 

 

                  Il précise que cette incorporation fera l’objet, après acquisition en domaine privé communal 
dudit lotissement et conformément à l’article L141-3 Code de la voirie routière, d’un transfert de 

domanialité domaine privé communal, domaine public communal. 
 

Après avoir délibéré, 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité 

 
 Décide d'accepter la vente par rétrocession gratuite à la Commune de SOUCHEZ par la SARL 

 « HAUTS DE France AMENAGEMENT » des voiries, espaces verts et des réseaux divers du Lotissement : 
« RESIDENCE DU PARC » dans le domaine privé communal à titre gratuit. 

Décide que le transfert de propriété sera réalisé par acte administratif, établi avec l’assistance du 

Cabinet FONCIER 62/59 à ARRAS, acte reçu par Monsieur Jean-Marie ALEXANDRE, Maire de SOUCHEZ, 

et autorise Madame Christine BEAUCAMP, son adjointe, à comparaître au nom et pour le compte de la 

Commune conformément à l’article L1311-13 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 



Considère que la présente acquisition passée dans le cadre de l'article 1042 du Code Général des 

Impôts ne donne lieu à aucune perception au profit du Trésor. 

Décide, qu’après publicité foncière de l’acte de vente au Service de la Publicité Foncière, de procéder 

au transfert de domanialité domaine privé communal, domaine public communal conformément à l’article 
L141-3 Code de la voirie routière 

  

 Pour le calcul de la Contribution de Sécurité Immobilière les immeubles vendus peuvent être 
estimés à 155€. 

 
Il est précisé que la présente vente est dispensée de l’évaluation des domaines son montant 

étant inférieur à 180.000€ 

 
                  Dit que les frais de procédure seront à la charge de la SARL « HAUTS DE France 

AMENAGEMENT » 
 

Décide de faire la demande de Dotation Globale de Fonctionnement pour un linéaire total de 
voirie de 110 ml.  

 
 

INFORMATIONS DIVERSES 
 

- Monsieur le Maire informe d’un courrier reçu de l’éducation nationale qui annonce la 

fusion des postes de Direction en un seul à compter de la rentrée scolaire 2025-2026. 
Est prévu ensuite de confier la gestion de toutes les écoles élémentaires du secteur à un 

principal de collège et ainsi de supprimer tout poste de direction en école. Il propose à 

l’assemblée de déposer une motion auprès de l’éducation nationale pour conserver les 2 
directions à Souchez. 

 
- Monsieur le Maire donne le calendrier communiqué par la CALL quant à la construction 

de la Déchetterie, route de Carency. Les travaux devraient commencer en 2023 pour 
une construction finalisée en février 2024. 

 

- Monsieur le Maire informe également du refus qu’il a opposé à l’installation d’une 
antenne relais sollicitée par l’opérateur Bouygues sur le secteur Fourbetonne, à 

proximité de la résidence du Clos de Lorette. Néanmoins, un recours est prévisible par 
l’opérateur. 

 

- Mesdames BEAUCAMP et NOISETTE informent le conseil municipal du déroulement du 
voyage des aînés du 23 juin qui s’est bien passé et a satisfait les participants. 

 
- Monsieur BRIAVAL signale que le cours d’eau situé près du cabinet de podologie est 

encombré de branchages divers et serait à nettoyer. Il sera vérifié au cadastre qui en 

est le propriétaire et demandé à la CALL d’intervenir s’il s’agit du domaine public. 
 

- Madame NOISETTE signale le même souci au niveau de la chapelle rue Péri Brossolette. 
Le prestataire qui entretient les espaces verts de la commune sera sollicité. Elle signale 

également que les riverains de la route de Carency aimeraient que leur rue soit fleurie 
comme le sont les axes principaux de la commune. Monsieur le Maire informe que la 

question pourra être traitée lorsque la construction de l’espace polyvalent et ses abords 

seront terminés. 
 

- Monsieur DILLY revient sur la question de la défense incendie dont un poteau pourrait 
être installé à proximité de la chapelle rue Brossolette. Monsieur le Maire propose un 

endroit plus adapté par exemple le long de la Maison Bernière. 

 
- Madame BATAILLE fait part d’une demande de banc supplémentaire à la cascade. 

Monsieur le Maire propose dans un premier temps de réparer le banc actuel. 
 



- Madame BEAUCAMP demande s’il est possible de mettre des bancs supplémentaires au 

parc Cassin. Cette opération sera envisagée pour 2 à 3 bancs supplémentaires scellés au 
sol. 

 
La séance est levée à 20h35  

 


